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ASSEMBLEE NATIONALE — 1 SEANCE DU 12 JUIN 1984

La parole est à M . Schreiner . rapporteur de la commission
des affaire; culturelles . familiales et socialas.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Monsieur le secrétaire
charge des te ;hniques de la communication, mes chers collègues.
que 1 ' ou se souvienne de la formidable explosion des radios
libres . qui a suivi la victoire de la gauche en 1981.

a

Api-es des années de frustration dans le cadre d'un monopole
pre :eze au hes . .'^ par :es forces de l ' ordre . de multiples groupes
so :iaux ont éprout le besoin irrésistible de communiquer . gràce

u s . :pport de la radio . Par centaines, les radios locales
flo s , aien : . imposant de nouvelles pratiques radiophoniques.
dev'eloppaiit de nouvelles relations entre l'auditeur et la radio,
, . .'•-c^t,, . des pratiques c, :n:munautaires nouvelles.

Le n, .,veau p,, .i' .oir pola!q . c . naturellement porté à la to re
rance yin ers ces radios alors en situation illégale, a néanmei : :,
tris simpr•,un .ii pris consciente de l 'urgence qu ' il y avait à
les dater dam :d'ut et à Inscrire leur activité dans un cadre
juridique précis` de peur de voir s ' instaurer une situation anar-
chique a 1 italienne . Tel a été l ' objet de la loi du 9 novembre 1981
et du titre IV de la lei du 29 juillet 1982 . qui ont rec .rnnu
Iextsten . 'e

	

r .dl, I call .

	

privées.
L ' ubjoc if Ju Icullateur a été d organiser la nouvelle liberté

d 'expressiiin r ::ctiol,hon ` que en Iaiseat en sorte de rc_ .pecter
trois imperati° : éviter l ' anarchie sur les ondes : provenir la
confiscaliuu du nouvel cspa :e de liberté par des groupes
d in'eréts . g .i 'i i s soient cent uér .iaex ou partisans : préserver
le: muses sepeorts de cunununic•atien : presse coite et service
publie de l'a :.,lin ,.,suel.

Il est bon de rappeler que la loi reconnat le droit à
l ' ex'strnec de radies l,,ca :es c ., m :',rant une mine gco'raphique
déln :it•ie . Cette ex i t:enec tient au fait . d'abord que les fréquences
serti un bien colle :tif et limité dent il faut assurer la répartition
de :mues :t :•lue . cm-eue que Ici radios riper-rient à un véritable
l•es,, rl 11 cxpre sien et de comuqonicaliun essentici :enr:nt local.

.-\fin de prs servir au mieux lo- radin d 'une c .mf :scat,, .n par
les rands iniereis emmcrclaut : ou par des courants idéutm-
riques . le cadre es,eciatif a paru présenter alors le plis de
geranties pouf' ev :ter qoc Ibsp :''

	

de la loi ne soit détourné.
voire . : .d :e per me s sins pr,umoteims rlc railles libres.

Le mole de f : , i :un :e :nent hait dès le départ un problème
débitai : i : a \. . - ;ire de nombee .ses interro atiuns au Gouver-
n :men , et au 1i- islatcur . Je rapucl?,•rai simplement les dls-
cussier, que n r.. . avons eues . nr , nsieue ie sesr taire d'Etat,
agi

	

ou .s Je, .I,b .,ts

	

la (mimai-sien des aff ire(tenu—
et sociale, au ends de septembre 1931 . Nos

ovin, . s id-'ri défie; qu'admettre dés lori :_in•e le financement
des raine., b a '.é, p rivées par la publicité commerciale aur ait
fast promise :e ; :sq :e dr clr .n_ez . et r.etOe de vici^r . la nature
de ce nouvc :ie .,, .nie ù'exl :eCa, ', ,t clive re a son premier :Iode
de déve :npl,c'ncnr . Mais cc refus de la publicité comme r ciale
a souvent i' . 'r_ e-' : olé de fa c :n caricatural' . conunc une ten-
tative insictieuur item. c,npééhc•r les radios locales de disposer
de moyeu, réels de fonctienncinent . En réalité . l 'option retenue
ferait nuilecu•ni la lraduriion d'une hostilité de principe à la
public i te . qui itt tuneiianc il'aiileiirs d ' une pr g fmide méconnais-
sance de grue-,nique de ce secteur . Mois une liberté
nouvelle a bc•s : i n d ' être orttruie : le risque au rait été trop
grand . en auturi- ::nt le finie- sentent publicitaire, de la voir
accaparée par lia pui--s :'nres d'arisent.

Un autre (dénient a pesé ! (s fuit sur le choix de l'option
retenue à l'époque . La presse ditiSte locale et r :i cienale, ctent
l'équilibre financier dépend de, ressources tirées du marché
publici t aire . u rait a r ms :aruuct-ornent hostile a la po,si'ri :ité
pour les radias lufermes ,, cie rec ,urir au financement
publicitaire.

M . François d'Aubert . Elle ne l'c-t plus?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Le Gouvernement et la
majorité ont alors été très si risibles à la crante exprimée par
la prc,se écrite et ont dune etlimé ne pas pouvoir prendre le
risque de créer brutalement une situation rie déségititibre entre
les médias . préjudiciable au plur alisme recherché.

En qualité rie rappel leur des cieux Isis de 1981 et de 1982, je
savais . et je l'ai d'ailleurs rdpuliérement réaffirmé, glue cette
situation ne pouvait étre que provisoire pour deux raisons
principales.

D'abord la presse écrite régionale et locale disposait et dis-
pose toujour s d'un véritable mnnopote eue le marché p .tblici-
taire régional à destination des médias . Ce monopole se justifie
d'autant moins que la presse écrite réç,ionale et locale dispose
de moyens importants pour étre présente sur d ' autres suppo rts
de communication : télématique . radios locales privées, télévi-
sion par câble . En bloquant à la presse écrite le marché
publicitaire régional, elle l'empêche de se développer, de

jouer un rôle ecunomique certain . elle freine une saine concur-
rence entre médias et elle se met en véritable position de
trust, ce qui n'est pas acceptable dans une démocratie occi-
dentale.

M. Michel Péricard . Pourquoi ?
M. Bernard Schreiner, rapporteur . Il fallait un certain délai

pour aboutir a cette prise de conscience. Ce délai, qui aura été
de trois ans . aura permis une évolution saine des positions de
la presse écrite régionale et locale qui, aujourd'hui, ne s'oppose
plus à cette ouverture du marché publicitaire.

Ensuite, cela fait près de trois ans que les radios locales
privées existent légalement avec une très grande variété de
projets et de moyens . Elles sont devenues des médias à part
entière, participant au développement de la communication.
Après avoir évité une déstabilisation qui aurait été nuisible à
d'autres médias, il était logique de permettre, dans une deuxième
étape, l'accès des radios locales privées au marché publicitaire,
qui est . pour celles-ci, un des moyens de financement possibles,
mais pas le seul.

Dès le départ, nous avions souhaité un financement diver-
sifié, seul garant d'une réelle indépendance . L'absence de
publicité n'est d'ailleurs pas une garantie suffisante d'indé-
pendance les ressources propres ne pouvant, à l'évidence,
suffire à la mise en oeuvre de projets radiophoniques de qua-
lité . il fallait aussi prendre garde à ce que les radios ne tombent
pas dans la dépendance des subventions versées directement
ou indirectement par les collectivités publiques ou dans celle
des dons versés par des mécènes plus ou moins désintéressés.
Aussi la loi a-Lelle pris la précaution de limiter au quart des
ressources totales d'une radio les contributions des collectivités
territo riales et établissements publics et la participation d'une
même personne de droit privé.

Pour compléter le dispositif, vous avez accepte, monsieur
le secrétaire d 'Etat, la proposition, que je vous avais présentée
en tant que rappor teur de la loi de 1981, de mettre en place
un mécanisme d i t :ide aux services autorisés, dont le finance-
ment serait assuré par un prélèvement sur les ressources prove-
nant de la publicité diffusée par voie de radiodiffusion sonore
et de télévision . Le fonds de soutien à l'expression radiopho-
nique locale a déjà permis, d'une manière uniforme certes,
d'aider les radios locales, en particulier celles qui ont un petit
budget, et de les faire vivre grâce à une subvention, m^me
faible.

C ' est dans ce contexte et cil environnement que se sont
développées les radios locales privées . Elles ont été aidées
par deux organismes crées par les lois de 1981 et de 1982 et
qui ont accompli un travail remarquable.

Il s ' agit d ' abord de la commission consultative pour les radios
locales privées, dite commission Holleaux du nom de son
premier président, puis ,. commission Galabert =, du nom de son
actuel président . qui a été installée le 1'' janvier 1932 . A cette
date, près de 700 radios émettent sur l'ensemble du territoire,
dont plus dune centaine dans la seule région parisienne, repré-
sentant une .!amure très laide de projets radiophoniques . A la
date du 25 msi 1984 . elle avait reçu au total 2 630 demandes
d'aul'i'isatiun, chiffre qui montre et l'ampleur du phénomène
et la nécessité d'établir des règles de jeu, respectées par les
bénéficiaires des autorisations à émettre . Lorsque, l'année der-
nière, la commission a terminé son premier tour de France
des départements . elle avait donné 1 543 avis favorables, 211
avis défavorables, 50 dossiers faisant l ' objet d ' une décisina
d ' ajournement . Ces chiffres prouvant incontestablement que la
commission a dégagé, des débats souvent vifs qui se sunt dérou-
lés en son sein, une interprétation libérale de la loi . Ce libé-
ralisme s'est manifesté notamment sur le problème de la plani-
fication des fréquences ; l'enjeu du débat était non pas
seulement le nombre de fréquences mais surtout l ' opposition
entre une conception normative et égalitaire, c ' est-à-dire de
petites puissances égales pour tous, et le souci de prendre en
compte, dans la mesure du possible . les souhaits exprimés quant
aux zones de services, et donc de favoriser un panachage des
puissances . C ' est cette seconde option qui fut retenue par la
commission, laquelle reconnut ainsi implicitement aux radios des
vocations multiples et diver sifiées.

L'autre o•panisme est la haute Autorité, qui dispose du pouvoir
d'autorisation en matière de services locaux de radiodiffusion
sonore par voie hertzienne . Elle a, elle aussi, pris à bras le
corps le problème des radios locales privées et a souhaité, dès
le départ, garder son indépendance par rapport aux travaux
de la commission consultative, ce qui, d'ailleurs, n'a pas empê-
ché une collciboralion étroite et nécessaire entre les deux
instances.

Je rappellerai les principes qui ont guidé l'action de la Haute
Autorité et qui figurent dans son premier rapport annuel
d'activité, .
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Tout d 'abord encourager le développement d ' une expression
radiopilontgae plura!t>te rependant aux aspirations des commu-
naates loeeles sans porter atteinte aux nécessités du service
public et au t mort d'écoute des radios qui en font partie:

Procéder a des rceroupernents partout oit les fréquences
disponib :c, ne permettaient pas de satisf,iire individuellement
les dc :na :,dcs pre s entees par les associations dont les dossiers
ruaient conformes aux e : .icences légales :

Ne ras épuiser clans la m'-are du possible . dès 1983. les
di s it,t :i .ôiiitr en irequences de manière a reserver les initia-
nes u:icr :eures:

Ne re ,u s er les u'itorisatirne que pour des motifs dirimants .
manque de suie en associatit, liens avec une entreprise comnter-
ciaie — magasin de matériel in Ii . di_eotheque, boite de nuit

budeet non equilibré ou tinanee à plus de 25 p . 100 par
u:e .nie ie personne . refus ou impossibilité de s'intégrer clans
un re ;iottnenisrtt

Enead :er enfin l ' exercice de cette liberté par la rédaction
de ca`ucrs des eharpes particulières annexes a chaque auto-
risation dclivrec, rappelant les obligations auxquelles sont sou-
mi .•', :e s radies locales . étant entendu qu ' en cas de non-respect
de . cations, la haute Autorité pourrait . aprés procédure
centra,!tutoire et noune!le consultation de la commission consul-

te . retirer les autorisations délivrées.
L ' excrcc .e de sa mission par la Haute Autorité s ' est heurté

à de nembren,es difficultés, en particulier dans la région pari-
_ .,, . h, . ur la n!i e en !%!ace des regroupements . Dan s certains
cas . a Haa:e .\utorite a dû se montrer plus directive et s 'est
alors 'arum a de itr ;ii-s réticences.

Neanmo : . en drpit des difficultés et des obstacles . la Haute
Au :orüc• a . t à la date via 21) oui 1984 . attribué 1172 fréquences
à 1 397 ase eciattons . la diffinence entre les deux chiffres curres-
p'tndant aux recrouprnunt . ;e pl .isietn•s associations s ut' une
tut

	

re-tu,•nce
I,,' b!!an pré -enté, m , t,su•ur le secrétaire d ' Étal, nus chers

collègue s . est dette gtoitalement positif.
L'eutert ire du mentei espace de liberté sur tes ondes hert-

ziennes ne s'est pas traduite par 'anarchie qu ' ont connue
d ' autre ; pas On ne saura i t cependant nier qu ' un certain nombre
de itreblé :nes ,mbs',tent riant la persistante piturt :tut :noir des
rm-elucn :rs estremen'en, néfastes.

i-c premier p in'iacle tient a la difficulté de vérifier, une fois
!'autor ;satuin ; ' emettes acu- i il ' : . que l ' action de chacune des
radios autori s é e s est conforme aux ealticrs des charges . Cette
tacite est techniquement très lourde et les inst :uiecs a qui il
retient iheoriquc'ment de l 'exercer ne dispurent pa s i.edMeyer,
apprupri's pour le faire . qu'il s ' agisse de la Haute Autorité
elle-meure ou du \service d'observation des programmes . qui ne
dispose d'aucune antenne dccentratisée.

Aussi as_,i,te• . t-on inciintestabiement à certain .; dérapages
par rapport à la loi : dépassement de la puissance autorisée
par les émetteurs . mise en place de réseaux, pratiques publi-
citaires sous les formes les plus variées . En outre, les décisions
prises en matière d'auto r isation n ' ont pas toujours cté respectées.

La loi doit être respectée . Pour cela . monsieur le secrétaire
d ' Etat . il faut donner à la Haute Autorité, dont c 'est la mission.
les moyens importants de contrôler si les cahiers des charges
des radios locales privées sont ou non re s pectés . Si elle ne
dispose pas de ces moyens, elle risque . d'une part . de tomber
dans l ' arbitraire, d ' autre part, d'étre paralysée . ce qu i ne petit
qu 'entraîner le développement des dérapages et des fraudes
dont je pariais tout à l 'heure.

Le deuxième obstacle tient a la difficulté de sanctionner
les situations ou les pratiques non conformes aux di .,pusitions
législatives et réglenie'nleires, lorsqu ' elles ont été constatées.

Sur le plan pénal, les incriminations prévues par la loi du
29 juillet 1982 ne sont pas suffisamment précises pour fonder
des poursuites destinées à sanctionner la plupart des situations
irrégulières . notamment l ' émission sur une fréquence autre que
celle attribuée . avec un émetteur plus puissant que celui auto-
risé . ou d'un lieu différent de celui pour lequel l'autorisation
a été accordée . En outre, le ntinistére public s ' est montré très
réticent aux poursuites judiciaires, en raison de leur caractère
nécessairement discriminatoire dû à l'insuffisance des moyens
de contrôle que je viens d 'évoquer.

Sur le plan administratif, !a loi du 19 juillet 1982 n 'a prévu
qu ' une sanction, niais si lourde, puisqu'il s ' agit du retrait de
l ' autorisation, qu 'elle n ' a jusqu ' à pré s ent pas été appliquée . La
Haute Autorité a en effet renuncé à utiliser cette amie, qualifiée
par sa présidente . Michèle Cuita, de véritable bombe ato-
mique . C ' est pour celte raison que le projet de lui que nous
étudions aujourd'hui fournil à la Haute Autorité, par les arti-
cles 5 et 6 . les m itc-ns de graduer ses interventions et ses
sanction s .

Si nous, adoptons le projet de loi, ia 'faute Autorité pourra
empêcher la constitution de réseaux qui se multiplient actuelle .
g ent et qui font peser un grave danger sur l'indépendance des
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radios locales et donc sur le pluralisme de ce secteur de la
communication . Pour s 'opposer efficacement à ces pratiques, il
fallait compléter le dispositif rie l 'article 80 de !a loi du 29 juillet
sur cieux points, notamment en fournissant à l 'autorité compé-
tente en matière de délivrance des autorisations les moyens de
contrôler le respect des dispositions interdi s ant à une ntcnne
personne d ' être titulaire tic peu ; d ' une autorisation, d ' exercer
des fonctions de direction ou de gestion ou de participer au
financement de plus d'un onanisme autorisé . C ' est le sens de
l 'article 3 du projet, qui reprend d ' ailleurs un certain nombre
d 'éléments figurant au chapitre sur la transparence dans la loi
sur la presse que nous avons étudiée, il y a peu de temps, ici
même.

Dans ce contexte, la mise en place d'un sysli•me permettant
à la loi d 'étre respectée apparait d 'autant plus nécessaire que
l ' ouverture des radios locales privées risque de faire naître des
tentatives nouvelles et de multiplier des pratiques douteuses.
Le monde professionnel de la publicité comme de la radio ne
peut que souscrire à celte volonté réaffirmée d 'établir des règles
du jeu qui soient respectdes . Il est important aussi quo la Haute
Autorité utilise les nouveaux moyens que lui donnera cette loi
pour manifester une fermeté sans faille contre ceux qui ne
respecteraient pas ces règles du lets nécessaires au bon déve-
loppement de cette liberté.

Les besoins de linamrment des radios locales privées sont
aussi variés que les projets radiophoniques qu 'elles mettent en
œu v re . Quoi de comparable, en effet, entre une radio de quart
lieu dont le fonctionnement ne nécessite aucun permanent et ne
suppose qu'un matériel léger, et une radio

	

généraliste

	

dont
la réalisation impose des équipements coûteux et la présence
d ' une dizaine de personnes en permanence? Entre ces deux
radios existent une multitude d ' expériences aux budgets et aux
réalités tris disparates . On chiffre aujourd'hui le budget moyen
d ' une radio enire 500 000 et 600 000 francs, permettant l'utili-
saliun d ' un minintuin de permanents et de professionnels . Mais
ces chiffre, ne sont rien à côté de ceux des radios dont les
ambitions professionnelles ci er.nnuerciales se rapprochent plus
de celles d ' une radio décentralisée de Radio France, dont le
budget tourne autour de 7 initiions de francs.

.Jusqu 'à présent, lis modes de financement s ont an nombre
de trois : les recettes propre . . cotisations des adhérents et sou-
tiens divers : les subtenlions ;les collectivités locales et des
i•tahtissennents publics qui consol ie'nt une source de financement
lim i t''c et aléatoire du fait du nombre de radios et des consi-
dré rati'ms économiques ou politiques des collectivités territo-
riales ; enfin, le fonds de soutien à l ' expression radiophonique
locale qui a fourni . en 1983, tint , aide de 100000 francs aux
radios locales et qui est alimenté par une taxe dont le plafond
correspond en moyenne à un taux de 0,7 p . 100 pour la publi-
cité radiodiffusée . à un taux . . .yen de 1 .5 à 2 p . 100 pour la
publicité télévisée.

Pour beaucoup de radias toc• ;,les privées, ces trois modes de
financement ne peuvent suffire à assurer leur fonctionnement.
Dans mon rapport écrit . j'ai indiqué comment certaines d'entre
elles ont mis en œuvre plus ou moins ouvertement des pra-
tiques publicitaires en jouant sur les ambiguïtés de la loi . Je
\ sous t• renvoie en précisant qu ' il ne s'agit pas de pratiques
généralisées niais d ' une tendance de plus en plus forte.

Pour tin certain type de radio• il fallait donc rempiéter
la liberté d ' exister par la liberté de subsister.

Deux solutions étaient donc possibles : accroître le financement
publie ou autoriser le fin ; :nc•entent publii•itaire.

il est évidemment impossible — et au plan des principes
il ne serait Certainement pas souhaitable — d'envisager un
financement •tubli,' massif . (teste donc l'antre solution, qui pose
néanmoins plusieurs questions.

Première question - la forme juridique des radios.
Dès lors qu ' il élait envisssé d ' a'utoriser le financement publi-

citaire des radios totales privi '•es, un aurait pu penser établir
une liaison obligatoire entre le mode de financement et la
forme iuridigtte. De la sinle les radios se seraient partagées
entre . d'an côté, celles qui c• :,nserveraicnt le statut associatif
et ne pourraient recourir a la publicité et, de l 'autre, celles qui,
prenant la forme rte société, seraient autorisées à vivre de
la publicité.

Cette solution, qui au :ail cu munsu'ur le secrétaire d ' Etat,
le mérite de la clarté . n ' était pas toutefois sans présenter
quelques im p erfections . Obligeant les radios à abandonner
le cadre associatif dès lors qu'elles souhaitaient bénéficier de
l'apport de ressources publicitaires même si celles-ci ne repré-
sentaient qu ' une p art infime de leur budget, un tel système
attrait risqué d ' aboutir à une rupture complète avec les prin-
cipes que le législateur de 1981 avait entendu poser.

La seconde solution con .tistait -- et c'est celle qui a été
finalement retenue dans le projet qui nous est soumis —
à autoriser le fineneement publicitaire en laissant aux radios
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la Lbcrtc de choix de leur forme juridique . C ' est un système
plus sou :'o . pius libers! et plus réaliste . Il tient en effet compte
du fait qu ' un certain nombre de radius veulent pouvoir béné-
ficier de l ' appui de quelques recettes publicitaires sans pour
autant entrer dans une logique cumme .ciale de recherche de
bénéfices et ;out en a s surant !a réalisation d ' un projet radio-
phonique qui demeurerait à vocation connnunautaire.

Deax:étne ques : ; :in : le financement publicitaire et les autres
modes de financement.

La encore . deux conceptions différentes pouvaient être déve-
lopnees.

On aurait pu concevoir en effet deux secteurs aux limites
nettement dessinées . En combinant !es criteres de la forme juri-
dique et da noie de financement . on aurait abouti à . d'un côté,
des radies associatives . qui n ' auraient pas eu accès au finance-
ment publicitaire, qui auraient rué les seules à pouvoir béné-
ficier des aides provenant des fonds publics et, de l'autre, à
des sovietes c'unmerciales vivant de la publicité.

Ce schéma était beaucoup trop simpliste pour répondre à la
variété des types de radio . La seconde conception possible, celle
que reprend le projet qui nous est soumis . est plus souple et
mieux adaptée à la situation présente.

Il faut établir une distinction selon les types d'aides prove-
nant de fonds publics . S'agissant des subventions des collecti-
vités pub!igacs . collectivités territoriales et établissements
publics . pourront en bénéficier toutes les radios ayant opté pour
la forme associative . qu'elles disposent ou non de recettes publi-
citaires . Quant aux aides vcrsces par le fonds de soutien à
l ' expression radiophonique locale, n'en bénéficieront que les
radios associatives ne recourant pas au financement publicitaire.

Sur ce point et cous le savez, monsieur le secrétaire d'Etat,
je me suis, avec certains de mes collègues . posé la question de
savoir s'il ne serait pas nécessaire d'aller plus loin dans la
démarche du fonds de soutien et de permettre aux radios dis-
posant de peu de recettes publicitaires d'y accéder à partir
d'un seuil maximum.

Nombre de radios le souhaitent qui ne se font pas t r op d'illu-
sions ni sur le montant du fonds de soutien . ni sur l'importance
de l'apport publicitaire, niais qui croient à la complémentarité
des financements . Les difficultés de contrôle de cette procédure
ne permettent pas de l ' envisacer aujourd ' hui avec sérieux.

De quelle part du marché publicitaire les radios locales
vont elles pouf oir bénéficier?

Le marché publicitaire français comparé aux marchés étran-
gers peut étre considéré comme sous-développé . Je donne dans
mon rapport des éléments chiff rés sur tes caractéristiques de
ce marche qui nous met loin derriere les grands paye occiden-
taux . Lorsqu ' on étudie les causes de ce sous-développement on
s'aperçoit que l'une d'elles est l'insuffisance de supports régio-
naux et locaux . lies radios locales privées . comme plus lard la
télévision par cible . vont prosoquer une extension du marché
publicitaire sans géner les autres médias.

Le centre d ' études des supports de publicité estimait à 4400000
les auditeurs des radios locales privées en janvier 1984 . ce qui
n ' est pas négligeable pour les annonceurs . Ceux-ci ne s 'y sont
d 'ailleurs pas tr ompes . puisqu ' on estime à environ 30 millions de
francs le montant des investissements publicitaires réalisés sur
ces radios en 1983 . alors que la publicité y était interdite, et à
entiron 400 à 500 millions de francs par an le marché publici-
taire disponible pour les radios locales privées.

Plusieurs considérations conduisent à penser que l ' introduction
de la publicité sur les radios locales privées ne devrait se faire
au détriment d'aucun média, et notamment pas (le la presse
régionale . Tout d 'abord . torts les professionnels de la publicité
savent que les supports ne sunt pas interchangeables . Ensuite,
les radios locales privées bénéficieront d ' un nouveau marché
publicitaire, Iocal et régional, qui . actuellemtent, ne se por te
sur aucun support car il existe une cat é gorie, beaucoup plus
nombreuse qu'on ne le croit couramment, d ' annonceu rs régio-
naux potentiels . Beaucoup d'ent reprises ne font pas d ' investis-
sement publicitaire faute d ' un support adapté à leur taille, à
leurs moyens et a leur implantation géographique.

il faut espérer qu'une nouvelle (urine de communication publi-
citaire va pouvoir naitre sur les radius en conformité avec
l'image qu'elles ont donnée d ' ellesntines depuis leur naissance.
Il ne faut pas oublier que l'absence de messages publicitaires avait
constitué un facteur important du succès des radios locales
privées . Il serait à craindre que l'apparition sur la bande FM
d'une publicité comparable à celle diffusée sur les radios péri-
phériques ne fasse fuir les auditeurs.

La loi, monsieur le secrétaire d'Etat, ne réglemente pas la
nature de la publicité ni son volume . Sur ces deux aspects,
qui entrent dans le domaine réglementaire, le rapporteur pense
souhaitable qu'il y ait le moins possible de contraintes quanti-
tatives et qualitatives.

M . François d'Aubert . Très bien !
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M . Bernard Schreiner, rnpporte+rr . L ' intérét même des radios
locales privées passe par une certaine forme d 'autodiscipline
et par la mise en œuvre d'une véritable déontologie publicitaire
comme le souhaitent d'ailleurs les annonceurs et les profes-
sionnels.

Reste la question préoccupante (les réseaux.
Il ne s ' agit pas, en autorisant les radios locales privées à

fair e appel au financement publicitaire . (le renier les préoccu-
pations et la volonté exprimées par le législateur de 1981.

La possibilité qui leur est offerte de diversifier leurs modes
(le financement doit aller de pair avec le souci de respecter
les principes qui ont été ; la base de leur reconnaissance . Ces
radios répondent à un be ;, ,in de communication sociale à carac-
tère essentiellement local ; elles permettent l'expression d'un
très large éventail de sensibilités et d'aspirations, et il est
essentiel qu'elles conservent leur identité propre . Or il ne faut
pas se cacher que leur ouverture à la publicité comporte des
risques de les voir perdre leur indépendance et leur spécificité.

Il existe différents types de régies publicitaires.
Dans le t'as d'une régie intégrée, qui dépend directement

de la radio, celle-ci va, elle-même, à la recherche des annon-
ceurs . Certaines radios posédant une régie intégrée ont décidé,
pour accroitre leur impact et pour renforcer leur crédibilité
face aux annonceurs, de s'associer. On peut citer l'exemple de
Régicom, qui regroupe vingt stations du Nord-Pas-de-Calais.
On trouve aussi des régies extérieures . telle Indépendance FM,
issue d'un pool <le six agences.

L'activité de t égie publicitaire va souvent .le pair avec d'autres
prestations de services . C'est ainsi que Fréquence-Service,
société contrôlée par Europe 1, offr e une prestation de services
a globale >, puisqu'elle a intégralement financé l'installation d'une
radio parisienne en échange de la gestion de sa régie publici-
taire.

D'autr es prestataires de services ont fait leu r apparition sur
la bande F . M . dont l'activité est effectivement plus inquiétante
au regard du respect de l'esprit de la législation de 1981 et de
1982 . II s'agit d'agences d'infor mation fournissant des program-
mes d'informations a clefs en main + à un réseau défini de radios
locales privées par cassettes enregistrées ou par diffusion directe.

Il n'est pas douteux que l'ouverture des radios locales à la
publicité sera à l'origine de multiples opérations sur la bande
F . M ., de la croissance, en nombre comme en importance, de
régies publicitaires et de la constitution de véritables réseaux.

Il n'est pas question de s'opposer à la création de régies
publicitaires, mais il est essentiel, pour préserver la spécifi-
cité de ces radios . d ' empêcher la constitution de réseaux qui
les dépersonnaliseraient rapidement . II suffit pour cela d'appli-
quer l ' article 80 de la loi du 29 juillet 1982, qui est maintenant
complétée par un article sur la transparence Comme il suffit
d'appliquer le cahier des charges générales fixé par un décret
du 15 novembre 1982, qui précise les 80 p. 100 du programme
qui doivent êt re conçus par le personnel de la station et
composés par lui nu sous son contrôle. Le.s dispositions de ce
cahier des charges évitent que plusieurs radios, réparties en
plusieurs points du territoire, s'entendent pour diffuser . sur
une même fréquence ou sur des fr équences différentes, le même
programme . La pratique de la fourniture de builetins d'infor-
mations a clefs en main mont re qu'elle est insuffisante pour
garantir le pluralisme dans un domaine, celui de l'information,
où il est particulièrement nécessaire.

M . Alain Madelin . Scandaleux !

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Je ne pets être que liés
favorable . monsieur le secrétaire d'Etat, à votre intention d'in-
clure obliestnirenient les émissions (l'information dans la part
de programme propre des stations.

M . François d ' Aubert . C 'est anticonstitutionnel !

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Monsieur ie secrétaire
d'Etat, mes chers collègues, ce projet de loi devrait susciter un
certain consensus.

Il est temps que les radios ne se dévclopoeat plus sans véri•
table statut . ait mépris de la li'gislatinn sur le droit des sociétés,
sur le droit fiscal, sur le droit du t r avail . sur la rémunération
des auteurs et la réglementation de la profession de jou r na-
liste et au mépris de la déontologie publicitaire.

L'aménagement d'une nouvelle liberté publique demande à
la fois rigueur et souplesse . Elle demande aussi que les auto-
rités responsables de leur mise en oeuvre aient les moyens de
le faire . C'est le sens de ce projet de loi . q vient compléter le
processus d'organisation du nouvel espace (le liberté ouvert
depuis la fin de 1981.

C'est une véritable révolution sur les ondes hertziennes qui
s'est opérée depuis tr ois ans . mais une révolution maîtrisée,
grâce à l'existence d'un cadre jur idique, que nous sommes
amenés à préciser aujourd'hui, grâce au souci manifesté par
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les autirrites responsables de permettre l ' exercice de la liberté
d 'expression a tous ceucc qui pouvaient y prétendre et grâce à la
dis' :'lii .e dont ont fait pi cuve la plupart des acteurs de cette
nousclie Itherte

I .e p rojet que vous présentez, monsieur le accr .'taire d ' Etat,
est pie-NIL il marque une nouvelle étape essentisilc dans la voie
que mus n 'usons lamais quittée depuis 1981 . cille du develop-
pement des friteries . i .1pr lmoiisseinent< sur les barres (les soma-

M . le président . l .a parole est à V . le secrétaire d'Etat auprès
du . l ' re :mier ministre . chargé des techniques de la communication.

M . Georges Fillioud, sei retuu'e d 'État . Monsieur le président,
mesdames . messieurs les députés, la radio marque les minutes
de :a vie. le journal les heures, le livre les jours- . écrivait
Jaques de Lacretelle.

M . François d'Aubert . Voilà qu ' il cite des auteurs de droite!

M . Georges Fillioud, se,retuire d ' Erie . Je dirai en comnten-
latre que depuis 1981 la libération des ondes a marqué les
années du Gouvernement de la République.

M . Jean-Jack Queyranne . Très bien:

M . François d'Aubert . Ce sera du Péguy la prochaine fois !

M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etot . En 1981 . la revendica-
tion du droit à i 'expressiun . jugulée autant qu ' il le pouvait par
l ' ancien pouvoir, bouleverse l'univers radiophonique et plus glo-
balement i"ensembte dn paysage cle la communication clans un
foisonnement d 'ina,ina:ion, d ' ardeur et d 'espoir . C ' est l 'explosion
de ces radios nouvelles que l'on appelle, qui s ' appellent elles-
mêmes . ' radios libres Etat de grâce pour une expression nou-
velie . sans autre intention . ..

M . Jacques Toubon. Cela fait tris < vieux style • :

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . . . .que d 'exprimer . sans
autre vocation que de dire . après la frustration durement res-
sentie pendant les vingt-cinq années précédentes.

M. François d'Aubert . Surtout depuis trois ans :

M. Georges Fillioud, ecretuire d 'Eaat . Mais, à cette date, le
monopole existe encore.

M . Jean-Jack Queyranne . Eh oui
M. Georges Fillioud, sc'u'retan re d 'État . Toute émission n 'éma-

nant pas de ce monopole etant illégale, il est urgent de doter
ces nouvelles radins d ' un statut . d'un cadre juridique spécifique
pour caner l eusascment des expressions minoritaires par des
groupes de pression idéologiques ou pal- de puissants intérêts
économiques.

Il faut aussi édifier un système de répartition des fréquences
puisque . comme le disait à l ' instant le rapporteur, il s ' agit
d'un bien précieux . devenu rate, qu ' il convient de répartir
d ' une manière équitable.

En somme . à ce marnent-là, et conscience prise de la nécessité
d'agir, tout est encore à faire sur la bande de la modulation
de fréquence . puisque rien n ' avait été fait, rien n ' avait été
autorise depuis l ' apparition technique de ce mode de commu-
nication.

I .e Gutn vcrnenient et la majorité qui le soutient prennent en
chasse imite revendication . Une preniiére loi concrétise la
reconnaissance officielle de ce droit nouveau à l ' expression.
C 'est la loi du 10 novembre 1981 portant pou r la première fois
dérogation au monopole de la radiodiffusion.

En 1982, c 'est la loi e''nérale sur la communication audio-
visuelle . promulguée le 29 juillet, Dans ce texte sont reprises
les dispositions figurant dans la loi de l ' année précédente.
trie option funaarnentaie est anrtée : structure associative,
communication locale et de caractère social, interdiction de la
pratique et du financement publicitaires.

Cire procédure est également mieux précisée dans la loi de
1982 : les décisions d ' autorisation seront prises par la Haute
Autorité. après avis d ' une commission consultative qui . parce
qu 'elle réunit tous les acteurs sociaux concernés . garantit
l 'équité et le pluralisme.

Le 17 novembre 1982 . c ' est la création par décret du fonds
d ' aide à l ' expression radiophonique locale, dont le financement
est prévu par la loi de finances.

En 1983, près de 8(10 radios émettent sui' l ' ensemble du
territoire . Prés de la moitié . en v iron 4G0, sont défia autorisées
officiellement . Elles représentent lotte la gamme de ce qu ' il
est possible de diffuser à partir de ce média : radios d'expres-
sion communautaire . comme les radios d'immigrés, radios à
vocation sociocultu r elle, comme celles qui ont été criées à l'ini-
tiative des maisons des jeunes ou des foyers ruraux, radios
généralistes, entreprises de communication aux ambitions pro-
fessionnelles, radios thématiques, radios de formation, radios de
création et d'expérimentation sonore, radios musicales, avec
autant de sous . catégories qu'il existe de genres musicaux.
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La France est ainsi devenue un véritable laboratoire radio-
phonique pour un public chaque jour plus nombreux.

En 1984, la répartition des fré q uences disponibles est en
voie d ' achèvement . A ce jour . la niante Autorité a autorisé
1 417 associations pour l 'exploitation de 1 192 fréquences, Ce
sont les derniers chiffres résultant des dernières décisions de
la haute Autorité et publiés au Journal officiel . Je répète ces
chiffres parce qu ' ils sont significatifs : 1 192 fréquences auto-
risdes sur lesquelles se trouvent regroupées . et avec droit
d ' émettre, 1417 associations . Parmi les dossiers étudiés, 200
environ n'ont pu étre satisfaits, faute de disposer d'un nombre
suffisant de fréquences . On peut dire qu ' à travers cette multitude
de radios toutes les vocations de communication, toutes les
ambitions radiophoniques, toutes les familles de pensée ont été
prises en compte.

Ce bilan rapidement tracé . il est temps aujou r d'hui de tirer
les enseignements de ces trois dernières années si fertiles, trois
années à considérer essentiellement comme tune période d'expé-
rimentation . Il convient aujourd'hui d'adapter le cadre juridique,
tel que défini par la loi du 29 juillet 1982 . à la diversité du
paysage radiophonique local privé, tel qu'il s'est maintenant
dessiné avec davantage de précision.

Comme le soulignait il y a quelques instants M . Bernard
Schreiner, il y a des vocations et des ambitions

	

-r écentes.
Certaines radios souhaitent devenir de vésitables éprises
de communication, avec le soutien financée : le leurs auditeurs,
des collectivités territoriales et néné des subventions nationales,
comme les aides à la création d'emplois . Toutes les formes
d'aides dont ces radins ont pu bénéficier ,jusqu'ici ne leur
permettent pourtant pas de satisfaire leur s exigences au niveau
où elles se situent, et qui naturellement reposent sur leur indé-
pendance et sur une volonté de professionnalisme et de créa-
tivité.

( "est la raison essentielle pour laquelle le Gouvernement
propose aujourd ' hui au Parlement, en votant ce projet de loi,
de permettre à ces radios l'acmés au financement publicitaire.

D'autres radios souhaitent, ait contraire . ne pas entrer dans la
conipetition commer,iale . niais conserver lets' vocation d ' anima-
tion sccio-culturelle dans le cadre associatif et avec la dimension
locale définie par la loi.

('es radios continueront d'exister et, parce qu'elles sont le
moteur d ' une nouvelle dynamique sociale, elles devront trouver
aussi les conditions de leur épanouissement.

Le nouveau dispositif proposé dans ce projet • loi leur
permettra de recevoir une aide avertie en provenance du fonds
national d'aide à l'expression radiophonique locale.

M. le rapporteur de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, a exprimé le souhait, duit partage avec
un certain nombre de commissaires, que soit créée une troisième
catégorie de radios . A vocation essentiellement associative et de
communication sociale et locale . elles seraient, cependant,
admises à intr oduire un peu de publicité, dans des limites à
fixer, sans pour autant perdre le bénéfice de l ' aide dit fonds
de soutien.

.l ' ai examiné cette possibilité et consulté les différents inté-
ressés . Il ne nie parait. pas possible de retenir cette idée pour
des raisons pratiques . En effet, on créerait entre les radios
admises à faire de la* publicité et les radios qui ne le seraient
pas, uu qui auraient choisi de ne pas en faire, une catégorie
intermédiaire difficile à définir et impossible à contrôler.

Quoi qu ' il en soit, le texte qui est proposé', aujourd'hui à
l'Assemblée nationale donnera aux radios locales privées un
éventail de choix et une totale liberté de décision quant à leur
statut juridique . Elles pourront opter pour le statut associatif à
bol non lucratif ou pour l ' un des statuts cnmmere_iaux prévus
dans le droit commun.

Dans tous les cas --- et c'est une innovation utile introduite
dans le projet -- qu'elles soient associatives ou de statut com-
mercial, elles devront salistaire aux exigences de transparence
quant à la propriété de la station, à sa direction et à la res-
ponsabilité éditoriale.

Il s ' agit ensuite de permettre au :: radios de choisir leur mode
de financement en fonction de leurs propres objectifs et de
leur capacité économique de développement.

Les radios locales qui le désireront, qu'elles soient associatives
ou sociétés, pourront donc se financer par la publicité . Les
contreparties naturelles (le cette option conumcrciale seront
de renoncer aux subventions du fonds de soutien national et
de verser la taxe sur la publicité qui alimente ce fonds d'aide
à l'expression radiophonique privée . Ce mécanisme de solidarité
sera en effet maintenu . mais au profit exclusif des radios ne
désirant pas recourir à la publicité commerciale . Toutefois,
pote' donner, là encore, satisfaction à une revendication sou-
vent exprimée par les organismes représentatifs de ces radios
associatives et socioculturelles, ces dernières pourront program-
mer et tirer rémunération de messages destinés à soutenir des
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actions collectives ou d'interèt general — c'est l'expression
retenue depuis longtemps dans les cahiers des charges et mise

en oeuvre en ce qui concerne Radin E ' rance.
En aucun cas . bien sir . ces reformes ne sauraient remctire

en cause la vocation des radios locales privées, en particulier
leur vocation strictement locale si_nifiée par la limitation de
la puissance d ' émis ; ion autorisée et de la zone de service cou-
verte . par . ia'e .dietion de l'usage de réémetteurs ou de relais
et de la constit ition de réseaux.

L'exercice de czt :e rouvell, liberté . ainsi précisée et étendue,
ne peutra nu'urel'.cment être garanti sans une rigoureuse ap p li-

cation de l 'ensemble de ces dispositions . qu'elles soient législa-
tives ou redlcmentaires . En effet . une radio autorisée à émettre
doit lare proledee Jans i'exerci ;e de ce droit, notamment contre
!es éniissi,tns pisane; qui pourraient perturber les émissions
d'un service autorisé . contre les ratios concurrentes qui ne
respecteraient pas les disposition : prrvues dans l ' autorisation
qui leur est accordée . De ce point de vue . ce projet de loi

contient des amena :einents aux dé:meitions pénales instituées
à l ' article 97 de la loi sur la conununication audiovisuelle . de
manière à introduire dans certains cas plus de souplesse et
dans d ' antres davant :r:e de srv_ritr, la mise en oeuvre de ces
dispositions supposant de la part des partenaires le res p ect
de l'ensemble dis clauses et des régies qui définissent pour
chacun l'exercice de cette liberté.

Le Parlement . en votant les lois de 1981 et 1982 . a donné
à ces radins le droit d ' exister . Maintenant . en acceptant ce
nouveau texte . il doit leur donner 'a liberté de se d é velopper.
Nous avons rendu possibles toutes les radios libres ; il faut à
présent rendre libres toutes les radius possibles.

Un te! objectif . nie semble-t-il . ne peut que recueillir l'assen-

timent sérierai cles députés . La majorité de l'Assemblée natio-
nale s ' est exnri ti g e sur ce peint lors tics débats en commission.

Quant à l ' epn'sition elle réclame depuis longtemps l ' autorisation

de la publicité s ur les radios locales privées . Voilà donc pour elle
l'occasion de faire le droit conformément au venu qu'elle a
souvent exprimé. Si je ne sais quel ddi utn la poussait à agir

autrement . qui comprendrait ce reniement . qui pourrait expliquer
cette contradiction cansistant à réclamer la liberté et à voter

contre? ( . :ii tu'tio .sements sur les bancs des socialistes et des
communistes .'

M . le président. En application de l'article 91 . alinéa 4 du

règlement . M . .-Main Madelin soulè'.e une exception d ' irrece-

vabititè.
La pas :de est à M . :Ala i n Madelin.

M . Main Madelin . Monsieur le secrétaire d ' Etat, votre texte
a deux aspects . Premièrement, il permit l'introduction de la
publicité sur les radios locales privées . Deuxièmement, il pré-
voit un dispositif répressif que j ' estime inconstitutionnel, et
je le d montrerai ibn,: un instant.

S ' agissant de la publicité . je ne peux que vous dire

d'accord! Et j'ajoute : enfin

M . Georges Fillioud, secrétaire d'End . Alors, restons-en là!

M . Alain Madelin. Monsieur le secrétaire d'Elat, vous étiez
centre cette publicité, tous Cites peur! Je n ' ironiserai pas
du',antaee . parce qu'il est vrai que dansi'histoire tourmentée
de la liberté des radios, on a vu bien des chassés-croisés.

Mais l ' introduction de cette publicité était inéluctable . On
ne peut accorder une liberté .;ans en donner les moyens . C ' est
ce que noue tuons patiemment répété au . ours de la disruesion

de la loi sur l'audiovisuel. On est bien loin aujourd'hui de
l'apostrophe de i'ierre Mauroy, le 22 septembre 1981 : e Nous ne
voulons pas de radie cric ! . Vues reconnaissez-là, monsieur
Fillioud . une expression gtci cous était chère hier.

Et à tous les arguments que nous développions clans cet
hémicycle en faveur de l'intro .luc•lion de la publicité, on nous
opposait des arguties selon lesquelles cette liberté était trop
fragile, et que des forces occulte ;, des forces d'argent mena-
çaient de - ' cn emparer.

On non .; cuisait aussi -- cela est extrait des débats de sep-
tembre 1981 : Il n'est pas possible d'accepter la publicité
sur des antennes privées . méme en petite quantité, car nous ne
pouvons organiser un contrôle.

L'absence de possibilité de cont r ôle hier justifiait le refus
de cette introduction de la publicité. Que de temps perdit!
Enfin, pas pour tout le monde, puis q ue cette publicité que
vous aviez chassée légalement des ondes de radins libres n'en
était pas pour autant absente . Elle était présente depuis long-
temps sur les ondes de ces radins.

En 1983, alors que la publicité était illégale, les budgets
publicitaires consacrés aux radios libres pouvaient être estimés
à trente millions de francs.

Bref, votre loi, comme nous l'avions pronostiqué, était inap-
plicab l e .
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L'une des figures marquantes de la presse avait déclaré, lors
de son examen, que c ' était une loi faite par les naïfs au profit
des malins . Ve .us nous aviez dit : , Nous ne voulons pas de
radios avec tics partis politiques derrière .' Eh bien, nous
avons eu des radios qui dissimulaient plus ou moins discrète-
ment des partis politiques!

Vous avez dit : 4 Nous ne voulons pas de radios qui soient
l'émanation de la presse quotidienne ou hebdomadaire régio-

1 nale - . Nous en avons eu !
Vous ne vouliez pas de publicité, et la publicité s ' est installée

sur les ondes de ces radios locales privées.
Vous ne vouliez pas de radius municipales, et il y en a eu,

ici et là.
Bref, la loi a été tournée de toutes parts . Dès lors, se posait

la question tic savoir si l'on allait s'engager dans la voie de
la repressiein, pour chasser la publicité, ou s, i'on allait la
légaliser. Vous avez choisi la voie de la sagesse : la légalisation
de la publicité . Cela me rappelle un mot de Cocteau : s Puisque
ces mystéres nous dépassent, feignons d'en étre les organisa-
teurs >.

Et, effectivement, vous avez organisé, non sans tergitersations,
la publicité sur les ondes de ces radios libres . Tel est l'objet
de ce projet de loi.

Mais vous ne l'avez fait que parce que la publicité s'était
déjà installée et qu'une forte pression s'exerçait sur vous, à
commencer par la très courageuse campagne menée par le
quotidien Le Meus en faveur de l'introduction de cette publi-
cité . Il a fallu toutes ces pressions pour que vous vous décidiez
enfin à l'introduction de cette publicité.

Non sans tergiversations, je le disais il y a un instant . Car,
d'abord, il a fallu que le dossier s remonte s au Président de
la République . Il était sur sa table de travail et l'on attendait
la décision qui! allait prendre . I .e Président de la République
a pris la décision : il y aurait publicité . Mais, disait-il dans
une conférence de presse restée célèbre, il n ' y aurait même
pas besoin de remanier la loi . Eh bien si! il fallait remanier
la loi parce que, précisément, c'était la loi qui avait interdit la
publicité!

On avait ensuite annoncé que le texte serait présenté au
conseil des ministres du 9 niai . Il fut retiré — votre copie
n ' était pas prèle — et finalement renvoyé à celui du 23 mai.

Peu importe cette valse-hésitation . L'essentiel est que nous
ayons aujourd'hui à décider de l'introduction de la publicité.
Sur ce point, il va de soi que nous vous suivrons, même si nous
aurions souhaité vous suivre plus tût.

J'ai écouté tout à l'heure les justifications laborieuses du
rapporteur, M. Schreiner, pour expliquer ce retard dans l ' intro-

duction de la publicité . II fallait mettre la liberté des radios
à l'abri pendant une période probatoire, il fallait que ces jeunes
pousses soient protégées des divers intérêts, il fallait préserver
le côté local et associatif . Balivernes, tout cela ! Parce que vous
ne réussirez pas à nous faire croire aujourd'hui que la morale
trouve son compte dans l'introduction illégale de la publicité
sur les oncles avant niènie le texte de votre loi et dans les
pratiques qui sont d 'ores et déjà en cours de la part des régies
publicitaires et de différents groupes d'intéréts financiers aux
fins d'accaparer certaines de ces radios.

Nous savons très bien qu'une petite radio dans une petite
ville de province peu, aujourd'hui obtenir, en quelque sorte, un
pas-de-porte pour un régisseur publicitaire d'une dizaine de nul-
lions de centimes . Si la ville est plus importante, c'est autour de

J
cent millions de centimes que l'on peut obtenir ce pas-de porte.
Et si l'on parle de Paris, c'est en milliards de centimes qu ' il
faut compter . Alors, où est la morale dans ces tergiversations'.
Oit est la morale clans cette non-introduction de la publicité pen-
dant deux ans sur les ondes des radios libres, si c ' est pour abou-
tir aujourd'hui à une telle situation?

En réalité, vous ne - faites

	

pas les libertés . Mais vous avez
au moins l'intelligence de prendre acte de l'avancée des libertés,

En 1981, la liberté tic la radio était inéluctable. Nous avons
eu un texte -- un mauvais texte qui l 'a très soigneusement
encadrée, en ôtant à cette liberté les moyens financiers. (Pro-
testations sur les bancs tics socialistes .)

Nous avons eu ensuite, inéluctablement, l'int r oduction de la
publicité sur le . ; oncles de ces radios.

De méme, vous prenez aujourd'hui acte de cette introduction.
Vous avez la sagesse de ne pas choisir la voie de la répression
et vous légalisez une pratique existant déjà depuis longtemps.

En matière de liberté dans le dotnctine de l'audiovisuel, vous
avez toujours un train de retard.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Vous pouvez parler !

M . Jean-Jack Queyranne . Votre train n'est jamais parti, mon-
sieur Madelin!
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M. Main Madelin. Monsieur Queyranne, j ' ai entendu M . Fil-
lioud tout à l'heure noue dire que cette liberté de la radio
avait ete frustree pendant vingt-cinq ans.

M . Jean-Jack Queyranne . Oui

M . Main Madelin . Mais . quand j ' étais dans la majorité, j'es-
savais . moa de cun'.atncre nies amis . notamment au nio}en de
proposiuons de iui . de realiser cette liberté de la radio . Où
eta :ent les pro p ositions de iui suctalistes :' Où étaient les pro-
pos : :iens de loti communistes" Cette liberté de la radio, vous
ne ratez fuite que lorsqu ' elle était inéluctable . Vous ne l'avez
pat prop .tsce quand elle était poasible . (Applaicdisseritents sur
!'s

	

de : ' art oit pu .ir la dcmocrutie française .)

M. Bernard Schreiner, rapportera- . Vous n ' avez guère été
eff . .ace . sa tout cas

M. Georges Hage. Sous l ' ancienne majorité . on envoyait les
C R 5

	

Celait ct' :a . 1lnrluctable t

M . Guy Ducoloné . M . Madelin etait du cote des C . R S .!

M. Alain Madelin . \lonrieur le secrétaire d'Etat, vous avez

au j mterd 'hui du retard dans cette liberté.
Je parmi, l 'exemple du satellite . On nous avait 'dit qu'il fallait

surtout tare prese-cé de ers fameux

	

satellites Coca-Cola
chers ii \I Mcx ;uidcau . è r es t-a-clire de ces satellites étrangers
qui tien :rai :nt inonder le territoire de programmes fabriques
ati i eur s Et ! ' on a construit !tue - ligne Maginot autour de notre
audioti<uel français . M. Fillioud a cherché à négocier quelque
accrut pour tin satellite f, .tnçai' . On en voit aujourd ' hui le
resuL ;it . n tare lieue Mao initt a cté eontournee . et nous aurons
effectiveinont d' a s satellites de diffusion directe venant de
l ' utc :ui,_er . dent tes proavainmol pourront titre reçus par chaque
Frantals.

M. François d ' Aubert . Quel rebec !

M . Alain Madelin . Ce retard en matière d ' application concrète
des ltbertcs . à chaque fuis, se traduit par un échec . L ' exemple
du satellite est piobant.

J aurais pu prendre c, .denient l 'exemple élu càble . S 'agissant

du amble . nous ;tons deux solutions . Ou bien aller dans la direc-
tion de la ;Merle la plus as p ic . et dans ce cas noua serons capa-
bles de fai r e une industaie do programmes répondant réellement
à un marché Ou bien . seratute solution, la plus mauvaise -- c 'est

celle nui a rte chnisie — faire entrer le càhle dans un univers
adciinislrat :f.

M . Bernard Schreiner, rupportcnr . C 'est vous qui ie dites!

M . Alain Madelin . Je crains, la encore -- la di.acttssion d ' un
prochain :ciste noua permettra d'éclaircir ce point — que la
di -ectin Choisit' ne noua crn,luiat à l 'échec . Vous avea encore
une fo ;

	

monsieur le sccri'tuire d ' État, une bataille de retard.
Dernier exemple -- il est simple — nous ne dei rions pas

aujourd ' hui étre en train de discuter de l ' introduction de la
publicité sur les radio ; locales privées . Cela doc rait ci r e fait
depuis innglentps.

M . Bernard Schreiner, rup ;tortcicr . Depuis les années 70, effec-

tivement :

M . Alain Madelin . Le texte que nous devrions discuter aajour-
d ' hai, c 'est la lib :raltsatiun de la télévision hertzienne locale.
Cette libéralisation de la tcictikion, qui est attendue . cul pos-
sible . Voua rasez très bien — M . Dundoux l ' a montre, comme
d'autre- -- que des fréquences surit disponibles . Vous savez

trie : bain aujourd'hui qu 'il existe un matériel peu cher qui per-
met do avaliser des programmes locaux . Vous .;avez très bien
qu ' ici et la de ; exltérit'naea de libéralisation de ce ; ondes ont
étf' tentées . Quand discutcrun a -nous de ce texte sur la libéra-
lisatien des ondes télétisées' Faudra-t'il attendre que vous
soyez placés devant le fait accompli, comme je ne sofa trop
quel 14 millet? Faudn :'t-il attendre que de nombreuses télé-
visin,i> p r ivées émettent -- illéialeinent, c'est tuai -- pour que
votes ria, décidiez, avec retard une fuis encore, à inscrire dans
la lui ce qui sera devenu une pratique

Sur ce point, les faits denutntrent que votas :nez . à chaque
fois, du r e tard pnor aas ;arer la liberté ale la cunuutucatiun,
niais je ne vous en veux pas aujourd'hui d'introduire cette
publie-iii' . orme si j'aurais s,ultaite qu ' elle le flat plus tôt.

\lai ; le deuxième a'pert de autre texte, celui pour lequel je
soulève l ' incnnslitutiunnalit(', tient à la fois au dispositif répres-
sif -- Parfile 6 . combiné, Bailleurs, avec l ' article 5 --- et à une
certaine lecture que vous ' pus appri'tez à faire.

Votions tout d ' abord le dispositif répressif, cc fumeux article 6.

M . Emmanuel Hamel. Fameux et sinistre !

M . Alain Madelin . En réalité . cet article fi aedrave les sanc -

tion, prévue.; pour non- respect de la loi du 29 juillet 1982.
J'obsertc d ' ailleurs que l'article 97 de la lui du 29 juillet 1982
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aggravait déjà les sanctions prévues sous l'empire de l'ancienne
législation en cas de violation de monopole, puisqu'il s'agissait
simplement d'une amende de 400 à 100 000 francs . Donc, pre-
tnière aggravation, en 1982, c'est l'article 97.

Deuxième aggrevation, aujourd'hui : l'article 6.

Sur ce point, il est un principe reconnu par les textes inter-
nationaux et la jurisprudence internationale : c' est la propor•
tionnalité de la peine.

Ici, nous allons bien au-delà de ce que ce principe nécessite-
rait . Je vais le montrer.

Si une commission administrative, une autorité baptisée indé-
pendante ou pas, estime qu'il y a eu violation de la loi du
29 juillet 1982, elle peut, en vertu de l'article 86 de cette mémo
lui . retirer ou suspendre l'auto risation d'émettre . L'article du
présent projet ajoute que . dates ce cas, il peut y avoir une
peine d'amende de 6 000 à 500 000 francs . Vous liez ainsi cette
peine d'amende à la dccisiun d'une auto r ité administrative . Et
surtout, vous ajoutez — ce qui n ' était pas le cas précédemment
ou ce qui était le cas exclu-iventent pour une récidive — que,
dans cette hypothèse . le tribunal pourra prononcer la confis-
cation des installations et des matériels . Voilà donc un alour-
dissement des sanctions!

Plus grave encore est le 3" du nouvel article 97, puisque vous
prévoyez maintenant que toute violation des dispositions concer-

1 nant l ' émission sur mie fréquence autre que celle qui a été
attribuée, mais aussi . et surtout, toute violation des dispositions
concernant la puissance de l'émetteur ou le lieu d ' implantation
de celai-ci, définies clans l ' autorisation prévue à l'article 7 de
la pré . .cnte loi . peut truie punie d ' une amende de (1000 à 500 000
francs et que le tribunal petit, dans ce cas, prononcer la confis-
cation des installations et du matériel . C ' est une aggravation
de l'ancien article 97.

Il faut rappeler que toutes les dispositions visées -- l ' autori-
sation, le choix des fréquences, la limitation de la puissance
de l'émetteur, le lieu de l ' implantation -- sont en quelque sorte
unilatéralement dc'cidécs sans débat ni contrôle par' la Haute
Autorité.

C ' est donc la violation de ces di'eisiuns incontrôlables qui
entraîne la répression a .igravre dont je viens de faire état.

Il faut rappeler sur ce point ce qui est, halas! la pratique
dans l 'attribution des autorisations.

Des radios cataloguées d 'opposition ont reçu ce que l ' on petit
appeler des s fréquences à probleme s, c ' est-à dire des fréquences
prut'lie,, de celle, qui sunt occupées par les petites radios de
banlieue . Dc ménte . de- ; radina classecs a d ' opposition - ont été
contraintes à des regroupements forces, sans rapport avec ce
qui aurait été raisonnable, tant ces regroupements étaient hété-
rogenes.

Voilà pourquoi l ' application de l ' article 6 aggrave la répres-
sion au-delà munie du principe de la proportionnalité des peines.

"oilà qui est grave . Et c'est peut-être la face cachée du projet
de loi . Nous ne voyons essentiellement ici que l ' aspect positif
— l'introduction de la liberté sur les ondes — niais il faut aussi
savoir qu' il y a une aggravation de la répression.

J ' en viens ii pion argument essentiel : la lecture que volts
vous apprétez à faire de ce projet de lui . Elle nous a été
confirmée par M . Schreiner. Et c ' est celle que vous avec. indi-
quée, mon-tieur Fillioud, à plusieurs reprises hors de cet
hémicycle.

Il s ' agit pou' volis d ' interdire les agences d ' information sonore,
de fai re en sorte que l'information soit incluse clans le fameux
quota de 80 p . 100 de programmes propres topo ; ' tais radios
dans le cadre du décret da 15 novembre 1982.

Aulrcvnent dit, la loi vous donnera la pocstbililo grave aux
décrets d ' application, d ' interdire ces agences d'intortualion et
d'obliger les radios locales à faire en surie que leurs programmes
(I infnrntatiuns soient en Iutaiiti- conçus localement.

Il s'agit là d ' une entrave très grave à la liberté de la comniu-
nicati',n . Vous n ' avez pas la possibilité cun .;litutionnelle de faire

tette lecture.
.le m ' explique . L'arguaient que vous avancez est celui, une

fois encore . de lutter contre je ne sais quel monopole de l'in-
formation . Allons donc : On peut tris bien imaginer — d 'ailleurs,

c ' est ce qui se fait --- qu ' un certain nombre d ' agences sonores,
comte il exi .slc dc .s agences de presse écrite, diffusent des
élément ; destiné ., aux radar .; locales . éléments nationaux qui
sont hors aie la portée de ces radins locales ou munie éléments
internationaux.

Qui petit croire qu'une petite radio locale ait la possibilité
d ' entretenir des correspund'inls nationaux, cuire ales corres-
pundants internationaux? Personnel Cette radio sera donc
condamnée soi e à ne faire aucune information nationale, soit
à la fabrique . elle-ménne, ce qui est hors ale sa portée .
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Donc . en refusant s'es agences de presse sonores . vous inter .
disez la diffusion de ;a euntnuuicatun, vous créez une entrave
à la libelle de la

\' oa, nous renondre, peut-être : • Il rte s 'agit pas . dans notre
e s prit . d'interdire les agences siinores ou la diffusion de tel
es tel e .er.trnt .encre :

	

. ' aJit simplement d ' interdir e la
tfseetn de iuu_ra :nous

	

clefs en nt .un

	

Sur ce point . il faut
e'te e :a :r

	

ie'.ic oet la ditference entre des élentents sonores
et un pr,, :,, .r'ir' clef, en main La différence est que la
revue de , tresse n_U, :nalc p : :r exemple . au lieu d ' être confise-
. . :ruée lecaiement par une dhnene de radios, peut être ceintes. -
.,, nnee par ers dix radies ensemble dans le cadre d'une
ci,, , uciat .re -- it"ru'quri pars " — et dilfusi'e au même moment

ti des n•,une . nt, ditferente sur les ondes de ces dix radios
rate .rhr es de per utir e . Au nom de quoi voulez-vous interdire
cette dtff .i .ian (,' pro,ammes . clefs en main ' Je ne comprends
l'as . et ;e . r es eut-mu que

	

eus entrez la dans la voie de
i' :nee't•! :•. :ii .,• :^{I :ee

	

taus cime, taire cette lecture de ce
texte

Les prient . meus d'infoiii tien -,•Lime cure élaborés librement
per oie r•rei . telle cet notre re_!e• Cela .sicnifie qu'ils peuvent
este confécrionees de Lupin minutions. par la station . riais que

relie-ci !test ;,l'nient se ria : uper avec d ' autres stations ou
faire appel à des fn'rrn''useurs de services qui lui donneront
des elemen , . -i ; pre,ra^tr'.te ou un programme tout préparé.

D's :Lras q .clic difference p,nu :'raft-il y avoir entre une
emis .ion cati s ei main sur l ' histoire ries Beatles et une émission
clefs en :nact sur e foictionnernént des in_titutions européennes ''

Cuitmr•tt fererv,nrs la di .tncti'ut entr e la bonne information
et la ntast_si-r mLtrmaion " Si nous taus suit'ions dans cette
direction miss entrerions clans une autre logique . celle du
eortrr L' Blet .

	

. . . :•it .r

Vous nu rependre ; sans durite que tout cela figurera dans
les der-rets ,l ' application niais que le présent projet est muet
sur ce ;o- ,n . l'' e-t vrai . et cela tr aduit une certaine habileté
de cotre p .rrt \ ,ton on g uent . on axait en effet envisagé d'inclure
clans la toi

	

' .ehl_ ; . :ti,trt de enntcu-tir, :tuer au niveau local

	

les
proeran :m;s d miiirnt .,t,oi - l . ' incnr't,iut :onmalit' du texte aurait
alors et ; et t Ie'nte

	

\ ' , . pris avez renon : e, semble-t-il, à une telle
dish,a!'r i ;mir

	

cn_ager dans la voie in e liquce par
M . Schr :' .nrr (Lits so i rapport . Celui-ci envisageait un décret
d a p p :,r .d .es qui

	

let rait inclus les programmes d ' information
dans :es ftn

	

11)5 ,le proeraunnos propres que doivent diffuser
!es rad :, : . 1 ii .,des

	

D .ens ce cas . c 'est le Conseil d ' Etat qui aura
à .. . :tee, r e . :

	

im :. , ,eerux \1,,,

	

dm,

	

„,Lien de temps*” Dans
deux arts . d .,, trois ans

La lectu r e quo tous allez luire de cette lui et le décret
d ' applieatmn ronrplr•ntcntaire vont en réalité aboutir à brimer
une libell e es . r ouelle pendant un an, deux ans ou trois ans.

Veda p nt : quit

	

so,ih_tité défendre cette exception d ' irrece-
vabilité \m-' lé texte pourra , jeter son venin

	

et le Conseil
cnnstü .ui non I . s .iiei de la con•titui-rnnalité de telle ou telle
di.spositem . , nr :t, . :nu se prnn .nn•r , - tnrc•ctnrnt sur la disposi-
tion incrinenée . ndiquer la lecture qu ' il faut en faire et, en
tout cas, celle qu'il ne faut pas en faire.

La Haute juridiction dira ce que la loi rte pourra pas faire,
ce que les décrets d ' application ne pourront pas faire . Je
souhaite qu'il conclue que les programmes d'information relè-
vent de l'entière responsabilité ries radios locales et qu'aucune
entrave ne doit êt re apportée à leur confection, contrairement
à ce que vous allez faire avec le décret d'application.

Tout en approuvant, c'est clair . les possibilités de financement
publicitaire des radios locales pri v ées, je tenais à attirer solen•
rutilement l'attention sur une lecture de ce texte et une pratique
répressive qui seraient inconstitutionnelles.

Nous sommes encore bien loin, hélas 1 -- et ce sera ma conclu-
sion — d'une vraie liberté de l'audiovisuel! (Applaudissements
sur les bancs de l ' union pour la démocratie française et de
rassemblement pour la République .)

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, je demande une
suspension de séance d'une demi heure environ pour réunir
mon groupe.

M . le président . Il est onze heures vingt-cinq . La conférence
des présidents devant se réunir à midi, il est préférable de lever
la séance.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

-2

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à seize heures, deuxième
séance publique.

Fixation de l'or dre du jour ;

Suite de la discussion du projet de loi n" 2144 modifiant
la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle
et relative à certaines dispositions applicables aux services de
communication audiovisuelle soumis à autorisation (rapport
n" 2173 de M . Bernard Schreiner, au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion du projet de loi n" 2145 relatif à l'exploitation
des services locaux de radio-télévision mis à la disposition du
public sur un réseau câblé (rapport n" 2174 de M . Georges
nage, au none de la commission dee affaires culturelles, fami-
liales et suriates)

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à ntr:e heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l ' Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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